ZONES DE JEU INTERDIT

DELIMITATION

QUOI FAIRE

AU TROU 2, A GAUCHE A PARTIR DU DEBUT DE L'ALLEE

ENTRE LES TROUS 6 ET 7

ENTRE LES TROUS 7 ET 8

AU TROU 10, A DROITE DE L'ALLEE APRES LE MARQUEUR DU 150 V
ENTRE LES TROUS 13 ET 14

POUR PROTEGER LES PLANTATIONS D'ARBRES AYANT EU LIEU AU COURS DES DERNIERES
ANNEES

LES ZONES DE JEU INTERDIT SONT DELIMITEES PAR DES PIQUETS VERTS
LES PIQUETS VERTS SONT COLLES AUX ARBRES AFIN DE FACILITER LA TONTE

LA LIMITE DE CES ZONES SE PROLONGE DE 2 LONGUEURS DE BATON VERS LE TERRAIN A
PARTIR DES PIQUETS VERTS ET DE LA LIGNE IMAGINAIRE QUI LES RELIE
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DEGAGEMENT SANS PENALITE OBLIGATOIRE
A UNE LONGUEUR DE BATON DU POINT DE REFERENCE

LE POINT DE REFERENCE EST LE POINT SUR LA LIMITE DE LA ZONE DE JEU INTERDIT DU
TROU JOUE A LA HAUTEUR DE LA BALLE

Le comité des regles

Paul-Yvan Deschénes, Roch Gagnon et Patrick Godbout

Le 29 juillet 2025




